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Charte de CPN
Critères de qualité et sécurité des CPN dans le programme NEST

Charte proposée par Dr Donnadieu Anne-Claire le 24/05/2022, puis corrigée et validée le 28/09/2022 par Dr Aissatou Ngom, Médecin Responsable du Service de Gynécologie, Lionel Aguidissou, Généraliste FFI Gynécologie, Dr Anafi Ouena, Gynécologue.

1. Je vois les patientes en salle de consultation sur des créneaux de consultation.

2. Je les accueille et fais la consultation dans une ambiance d’écoute active et
bienveillante.

3. Je connais les examens et bilans nécessaires et obligatoires pour un suivi de qualité
en CPN.

4. Je connais les critères médicaux et administratifs d’inclusion et d’exclusion d’une
patiente dans le programme NEST grossesse.

5. Je connais et transmets aux patientes le parcours de soin pour le suivi : modalités des
consultation, écho, bilan biologique et modalités pour accoucher.

6. Lorsque j’inscris une patiente dans le programme, je transmets la DDR au BRV pour
qu’ils puissent donner les RDV en fonction.

7. Après l’écho T1 : je vérifie et valide la DDR.

8. Après l’écho T2 : je m’assure de la bonne croissance fœtale et l’absence de
complication.

9. Après l’écho T3 : je vérifie la présentation, EPF et la position du placenta pour faire
valider la voie d’accouchement au staff.

10. Je remplis le dossier CPN dédié.

11. Après la consultation, je présente au médecin du programme, les patientes dont il
faut discuter au staff. Je prends connaissance des CAT du staff et les transmets et
applique à ma patiente.

12. Je connais et comprends l’importance de la coordination des informations et soins
pour la patiente et pour l’ensemble de l’équipe.
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Nom du consultant :
Signature du Consultant :
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